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Le projet porté par Grand Dole Habitat concerne la construction d’un lotissement 
comprenant des habitats individuels et un foyer d’accueil et d’accompagnement à 
destination d’ETAPES (Etablissement Public Educatif et Social). Il se situe sur les parcelles à 
l’extrémité de la rue Louise Michel au quartier de Landon à Dole.  

Ce projet sera à l’origine de la destruction d’une partie d’une station d’une espèce 
végétale protégée : l’Ophrys abeille (Ophrys apifera). 

Or, l’arrêté du 22 juin 1992 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région 
Franche-Comté complétant la liste nationale, stipule que : 

« Afin de prévenir la disparition d'espèces végétales menacées et de permettre la 
conservation des biotopes correspondants, sont interdits, en tout temps, sur le territoire de 
la région Franche-Comté, la destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou 
l'enlèvement, le colportage, l'utilisation, la mise en vente, la vente ou l'achat de tout ou 
partie des spécimens sauvages des espèces ci-après énumérées. » 

Compte-tenu de l’intérêt du projet (détaillé dans la suite du rapport), Grand Dole Habitat 
nous a confié la réalisation du dossier de demande de dérogation au titre de l’article L. 411-
2 du Code de l’environnement pour la destruction d’une partie d’une station de cette espèce. 

Cette demande, instruite par la DREAL Bourgogne-Franche-Comté, sera soumise au Conseil 
Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN), qui délivrera un avis quant à 
l’opportunité du projet vis-à-vis de la préservation du bon état de conservation de cette 
espèce. 

1. Objectif du dossier 

Les dossiers de demande de dérogation doivent répondre aux exigences formulées dans 
l’arrêté ministériel du 19 février 2007 et dans les circulaires DNP n°98-1 du 3 février 1998, 
DNP n°00-02 du 15 février 2000 et DNP n°2008-01 du 21 janvier 2008 (ce cadre législatif est 
détaillé dans la suite du rapport).  

En particulier, seront pris en compte pour statuer sur le dossier : 

- L’intérêt général du projet ; 

- L’absence d’autres solutions satisfaisantes ; 

- L’absence d’atteinte à l’état de conservation de l’espèce concernée. 

2. Contenu du dossier 

Le présent rapport s’articule en différentes parties, permettant de faciliter sa consultation 
et sa compréhension : 

- La partie A comporte une présentation détaillée du projet ainsi qu’une justification de 
l’intérêt général de ce dernier et de l’absence de solution alternative ; 

- La partie B comporte l’évaluation de l’impact du projet sur l’espèce instruite et des 
différentes mesures mises en œuvre par le maître d’ouvrage pour maintenir son état de 
conservation.  
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1. La protection des espèces 

La loi du 10 juillet 1976, relative à la protection de la nature et ses décrets d’application de 
1977, prévoient une étude d’impact pour la plupart des projets d’aménagements. Une 
expertise doit être effectuée et vise alors à définir un état initial des milieux naturels. Si 
cette expertise met en évidence la présence d’espèces protégées, l’opérateur a trois 
solutions : 

- Renoncer au projet ; 

- Modifier le projet pour supprimer les impacts directs et indirects sur les espèces protégées, 
leurs conditions de vie et leurs habitats ; 

- Maintenir le projet en réduisant au maximum, mais dans l’impossibilité de réduire 
totalement les impacts sur les espèces protégées et leur habitat. Ce dernier cas impose la 
réalisation d’un dossier de demande d’autorisation exceptionnelle portant sur des espèces 
protégées à des fins non scientifiques. 

Toutefois l’Article L.411-1 du Code de l’environnement précise que la destruction d’une 
espèce protégée et de son habitat est interdite : 

 

Les espèces concernées par cet article sont listées dans l’Article R.*411-1 du Code de 
l’environnement. 

Les nouveaux arrêtés relatifs aux espèces protégées publiés entre 2007 et 2009 précisent 
également la notion de protection des habitats : 

 

  

Art. L. 411-1.- I. - Lorsqu’un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation 
du patrimoine biologique justifient la conservation d’espèces animales non domestiques ou 
végétales non cultivées, sont interdits : 

1° La destruction ou l’enlèvement des œufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou 
l’enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d’animaux de ces espèces ou, qu’ils 
soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en 
vente, leur vente ou leur achat, 

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l’arrachage, la cueillette ou l’enlèvement de végétaux de 
ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur 
cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou 
leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

3° La destruction, l’altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales ou 
végétales. 

Sont interdites sur tout le territoire métropolitain où l’espèce est présente, ainsi que dans l’aire de 
déplacement naturel des noyaux de populations existants, la destruction, l’altération ou la 
dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des animaux. Ces interdictions 
s’appliquent aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au 
repos de l’espèce considérée, aussi longtemps qu’ils sont effectivement utilisés ou utilisables au 
cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 
destruction, l’altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de ces cycles 
biologiques. 
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2. Les demandes d’autorisations exceptionnelles 

Le champ des dérogations à l’application de la réglementation sur les espèces protégées, 
bien qu’élargi (il n’était auparavant possible qu’à des fins scientifiques) demeure strictement 
encadré (art L411-2 du code de l’environnement modifié par la loi d’orientation agricole de 
janvier 2006) : 

 

En effet, de façon très exceptionnelle, un dossier de demande exceptionnelle de dérogation 
peut être instruit, sous 3 conditions incontournables : 

- À condition qu’on se situe dans l’un des 5 cas listés de a) à e), 

- À condition qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante possible, 

- À condition que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation 
favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle. 

L’arrêté du 19 février 2007 (modifié par l’arrêté du 28 mai 2009) et la circulaire du 21 janvier 
2008 (DNP n°2008-01 du 21 janvier 2008, qui complète les circulaires DNP n°98-1 du 3 février 
2008 et DNP n°00-02 du 15 février 2000) fixent les formes de la demande et les procédures 
à suivre pour chaque cas de dérogation. 

  

Art L. 411-2.- Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont fixées : 

4º La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1º, 2º et 3º de l'article L. 411-1, à 
condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au 
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans 
leur aire de répartition naturelle : 

Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats 
naturels ; 

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ; 

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt 
public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient 
des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ; 

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et 
pour des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des 
plantes ; 

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une 
mesure limitée, la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens ; 
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1. Localisation 

 

Figure 1 : périmètre du projet 

Le projet de création d’un foyer d’hébergement pour personnes handicapées ainsi que de 
logements avec jardin se situe sur les parcelles entre l’avenue de Landon et la rue des 
Nouvelles, à l’extrémité de la rue Louise Michel au quartier de Landon à Dole (39100). 
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2. Demandeur et bénéficiaire 

 

Principal bailleur du bassin dolois, Grand Dole Habitat gère plus de 3 000 logements sociaux, 
répartis sur 13 communes au sein de l’agglomération du Grand Dole et de la Plaine 
Jurassienne. Nous œuvrons en faveur en proximité service de la population et des 
territoires. 

- Un acteur majeur du logement sur le bassin dolois 

Avec 97% de son patrimoine sur la ville de Dole, Grand Dole Habitat est un acteur 
incontournable du logement sur le bassin dolois répondant à sa mission et les fondements 
de sa création un siècle plus tôt : Construire, améliorer, gérer en proximité, pour le bien être 
des habitants, dans le respect de la planète et en collaboration avec les parties prenantes 
de notre territoire. 

- Au service de ses locataires 

Grand Dole Habitat affirme, au travers de ses actions, son engagement en faveur de la 
qualité et du confort de vie de ses locataires. La satisfaction du locataire, la proximité et la 
qualité de service sont au cœur des préoccupations des collaborateurs, qui s’engagent au 
quotidien pour répondre au plus près des besoins et des attentes des locataires. 

Dans un contexte global en constante évolution, Grand Dole Habitat agit en s’adaptant aux 
enjeux sociétaux, environnementaux et économiques. Acteur social de proximité, nous 
affirmons notre rôle en construisant dès aujourd’hui un avenir meilleur au travers de notre 
stratégie "AGIR pour demain", de nos projets d’éco rénovation, de construction et un 
accompagnement personnalisé de nos locataires. 

- Au service des collectivités 

Par son savoir-faire et son expérience, Grand Dole Habitat joue un rôle important dans la 
politique publique du logement et de l’habitat. 

Interlocuteur privilégié des collectivités du Grand Dole, GDH les accompagne dans 
l’aménagement de leurs territoires, dans la construction de nouveau projet ou dans la 
réhabilitation de biens anciens. Nous disposons également de toutes les compétences pour 
accompagner les collectivités dans la gestion de leurs logements et dans l'accompagnement 
de leurs locataires. 

Source : www.gdhabitat.fr/fr/nous-connaitre/qui-sommes-nous 
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Etapes, Etablissement Public Educatif et Social, accueille et accompagne des personnes en 
situation de handicap. Il permet la scolarisation des enfants et favorise l’accession à une vie 
professionnelle pour les adultes. Le projet d’établissement commun à tous les services fixe 
les grandes orientations. 

L’action médicosociale conduite par ETAPES s’inscrit dans les principes fondamentaux du 
service public : 

 la primauté de l’intérêt général; 
 la continuité : obligation d’organiser la permanence des prestations; 
 l’égalité et la neutralité : égalité de traitement et non-discrimination; 
 la mutabilité : obligation d’évoluer pour s’adapter aux besoins et intégrer les 

éléments de projet; 

Ce cadre général largement porteur de sens se décline également autour de quatre valeurs 
sur lesquelles nous portons une attention particulière : 

 le respect qui rappelle la valeur propre de chacun et se décline autour des notions de 
bienveillance et du prendre Soin; 

 l’humanité, tous les individus, quelles que soient leurs différences culturelles, 
sociales, ethniques, religieuses, philosophiques, sexuelles…appartiennent à la même 
Humanité; 

 l’équité : proche de l’équité, l’égalité des chances permet à chacun de bénéficier des 
mêmes opportunités de développement social, grâce à un accompagnement et à des 
compensations adaptées au vu des situations individuelles; 

 la solidarité : sentiment de responsabilité, d’interaction et d’assistance mutuelle au 
sein d’un groupe de personnes qui sont moralement obligées les unes par rapport 
aux autres dans le cadre de leur mission; 

Source : www.gdhabitat.fr/fr/nous-connaitre/qui-sommes-nous 
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3. Finalité et objectifs 

Le projet d’aménagement développé ci-après porte un ensemble d’intérêts sociétaux et 
publics significatifs. 

Depuis près de 10 ans, la Ville de Dole et l’établissement public ETAPES recherchaient un 
foncier permettant la construction d’un foyer d’hébergement pour personnes handicapées, 
proche de leur atelier protégé, Rue Jeanrenaud à Dole. La ville souhaitait, également, 
répondre au besoin de stationnement du cimetière et crématorium de Dole et enfin, Grand 
Dole Habitat entend répondre au besoin de logement à loyers abordables pour nos 
concitoyens. 

C’est ainsi qu’un foncier de deux hectares, contigu au cimetière Landon nord de Dole, et 
devenu propriété de Grand Dole Habitat, permet de répondre à l’ensemble de ces enjeux. 

Création d’un foyer d’hébergement pour personnes handicapées 

Actuellement, l’Établissement Public Éducatif et Social, ETAPES, héberge 40 travailleurs 
handicapés, répartis dans trois foyers autour et dans la ville de Dole. Ces foyers ne 
correspondent plus aux besoins spécifiques et de sécurité des personnes handicapées et de 
leurs éducateurs. Depuis plus de 10 ans, ETAPES cherche à regrouper toutes ses personnes 
en un seul lieu, moderne, agréable et adapté à leurs besoins spécifiques.  

Les études de maitrise d’œuvre permettant l’élévation de ce projet sont désormais 
achevées. Les travaux seront prêts à démarrer dans quelques semaines. La livraison du foyer 
est prévue pour le premier semestre 2026. 

Création de petits bâtiments de 4 logements avec jardin 

En réponse à la pression de la demande de logements sociaux sur le territoire, Grand Dole 
Habitat prévoit de construire plusieurs petits bâtiments pour un total de plus d’une 
vingtaine de logements. L’intégration de logements sociaux sur ce site vise à favoriser la 
mixité occupationnelle de cette grande parcelle. 

Des parcelles à la vente 

Toujours dans un souci de mixité et afin de permettre aux primo accédants de réaliser leurs 
rêves, Grand Dole Habitat prévoit de mettre en vente trois petites parcelles aménagées. 
Cette initiative s’inscrit dans une démarche continue de Grand Dole Habitat, qui offre 
régulièrement des opportunités d’accession à la propriété à ses locataires. 

Un aménagement d’intérêt public 

Le projet comprend également l’aménagement d’un parking adapté aux personnes 
handicapées, pour répondre à l’affluence de véhicules, notamment lors de cérémonies de 
crémation ou commémoratives. Ce nouvel équipement public vise à améliorer l’accueil du 
public, en particulier des personnes handicapées et à désengorger les trottoirs de l’avenue 
de Landon, de la rue des Nouvelles et de la rue des Bugnardes. Ces trottoirs sont utilisés 
comme zone de stationnement lors de cérémonies et contraignent les piétons à utiliser la 
chaussée en toute insécurité. 

Une démarche environnementale volontaire et proactive 

Fidèle à son projet d’entreprise « Agir pour demain », Grand Dole Habitat a engagé, en 2023, 
une étude préalable d’impact faune et flore, bien que cela ne soit pas une obligation légale.  

En partenariat avec Dole Environnement, cette étude a, notamment, révélé la présence 
d’Ophrys apifera, une espèce d’orchidée protégée. Suivant le principe « éviter, réduire, 
compenser », le projet a été modifié pour protéger cette espèce, en évitant de 
compromettre ses objectifs principaux. 
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Conclusion 

Ce projet d’aménagement d’un foncier de 2 hectares, illustre l’engagement de Grand Dole 
Habitat en faveur de l’intérêt public, du développement social et de la protection de 
l’environnement, démontrant ainsi une approche responsable et durable du développement 
urbain. 
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4. Note circonstanciée et justification du projet 
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5. Diagnostic environnemental et prise en comptes des 
enjeux 

Synthèse des enjeux : 

Types 
d’enjeux 

Espèces associées Milieux associées Présentation de 
l’enjeu 

Maillage 
écologique 

Espèces d’arbres 
autochtones. 

Plantation d’arbres, 
haies, espaces 
herbacées fauchées 
tardivement. 

L’ensemble des 
milieux boisés ont un 
rôle de corridor pour 
les espèces. 

Botanique Ophrys abeille. Pelouse fauchée. Présence d’une 
station de 52 hampes 
florales sur 800 m2 

(2024). 

Avifaune 22 espèces 
patrimoniales. 

Haies, fruticées, 
plantation d’arbres. 

Utilisation du site, 
comme zone de 
déplacement, de 
recherche de 
nourriture et de 
nidification probable. 

Reptile Aucune espèce 
aperçue sur le site, 
malgré une présence 
de reptile sur des 
espaces non loin du 
site. 

Lisières Site potentiellement 
utilisé en tant que 
transit ou zone 
estivale pour les 
espèces. 

Chiroptère Individu vu en transit 
et en chasse. 

Habitats anthropiques, 
arbres morts 
présentant des 
décollements 
d’écorces/ trou de pics. 

Aucune colonie n’a 
été observée, mais la 
présence d’individu 
opportuniste ne peut 
être écartée. 

 

Le diagnostic environnemental complet sera transmis en parallèle de ce document. 

 Enjeux chiroptérologiques 

Suite aux inventaires menés lors du diagnostic environnemental, des abris potentiels pour 
les chauves-souris ont été identifiées. Les habitats potentiels correspondent à des cavités 
et des décollements d’écorces sur deux arbres morts ainsi que des cavités au niveau de trois 
constructions légères (cabanons). Les prospections acoustiques et visuelles non pas 
relevées la présence d’individus, mais il convient de pratiquer un principe de précaution si 
les habitats sont impactées dans les travaux.  

Ainsi, l’intervention sur ces habitats aura lieu soit du 1er au 15 mars soit du 15 août au 30 
octobre, afin d’éviter la période d’élevage des jeunes et d’hibernation.  

Chaque gîte sera inspecté individuellement avant condamnation par un écologue. En cas de 
présence d’individus ou d’impossibilité de vérifier l’entièreté du gîte, un système anti-retour 
sera installé. 

Dans le cas d’une coupe d’arbre et dans l’incapacité de vérifier les gîtes sans risquer sa 
sécurité, ce dernier sera abattue le plus délicatement possible et laissée au sol une journée 
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avant d’être débitée. Cela permettra aux potentielles chauves-souris de s’en aller à la nuit 
tombée. 

 Enjeux ornithologiques 

Suite aux inventaires menés lors du diagnostic environnemental, il a été démontré que le 
site est utilisé comme zone de déplacement, de recherche de nourriture et de nidification 
probable.  

Aucune nidification avérée n’a été observée, mais afin d’empêcher tout impact, aucune 
action de coupe d’arbres ou de débroussaillage ne pourra avoir lieu entre le 15 mars et le 15 
août. 

 Séquençage global des travaux 

Périodes de travaux Opérations de chantier 

1er janvier au 15 mars  Phase de déboisement 

15 mars au 1er décembre Terrassement et construction 

 

Le porteur de projet sera en mesure de communiquer un calendrier de chantier plus précis 
en début 2025.  
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1. Biologie et écologie de l’espèce 

L’Ophrys abeille (Ophrys apifera), géophyte bulbeuse, appartient à la famille des 
Orchidacées. Cette plante vivace fleurit de mai à juillet et atteint une taille de 15 à 50 cm. 

En hiver et au printemps, l’espèce est caractérisée par une rosette de feuilles basales, 
fréquemment desséchées lors de la floraison. En période de reproduction, la plante 
présente une tige dressée avec des feuilles caulinaires engainantes (feuilles supérieures 
bractéiformes). L’inflorescence, assez lâche, possède un nombre de fleurs allant de 4 à 12. 
Les pièces externes du périgone sont pétaloïdes, roses à blanchâtres, nervées de vert au 
niveau médian. Le labelle est dépourvu d’éperon et ressemble très fortement à « un insecte 
velu ». Le lobe médian est fortement convexe et se termine par deux lobules courts rejetées 
en arrière et un petit appendice tourné vers le bas. Le gynostème se distingue par un long 
bec relativement flexueux. 

Cette espèce est généralement inféodée aux pelouses calcicoles qui peuvent constituer un 
habitat d’intérêt communautaire. L’Ophrys abeille peut également être présente dans 
différents type de prairies de fauche ainsi qu’au sein des végétations de friches sèches. 

2. Statut réglementaire 

Protection Régionale (arrêté du 22 juin 1992) 

Liste rouge régionale Non 

Rareté régionale Commune 

Menace régionale Préoccupation mineure (LC) 

Statut régional Indigène 

Patrimonialité Oui 

Déterminante ZNIEFF Non 

3. Répartition régionale de l’espèce 

L’ophrys abeille est assez commune en Franche-
Comté, mais inégalement répartie.  

Le Conservatoire Botanique National de Franche-
Comté note l’espèce comme « répandue en Petite 
Montagne, dans le sud de la vallée de l’Ain, la vallée 
de la Bienne, le sud du Revermont, la zone urbaine 
de Belfort, sur les collines doloises et les plateaux 
calcaires du centre et de l’ouest de la Haute-Saône, 
il est plus disséminé ailleurs dans le Vignoble, la 
vallée de la Loue, la région de Besançon, le pays de 
Montbéliard et localisé à Foncine-le-Haut, la Cluse-
et-Mijoux, sur le Lomont, l’avant plateau 
d’Héricourt, dans la Bresse, la vallée de la Saône, le 
Pays d’Amance et la dépressions sous-vosgienne. » 
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4. Description de la population du site 

Au total, 54 hampes florales ont été dénombrées sur le site en 2024. Elles sont réparties sur 
une surface d’environ 1000 m2, uniquement sur la parcelle AN 340.    

     

 

Figure 2 : implantation de la station d’Ophrys apifera relevée en 2024  

 

AN 340 
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5. Impact du projet sur l’espèce 

Groupe / Espèce Impacts bruts 

Nom Niveau 
d’enjeux Nature Effet(s) associé(s) Type Durée Niveau 

Espèce floristique protégée 

Ophrys 
apifera Faible Destruction 

d'individus 

Dégagement d'emprises 

Terrassements 

Artificialisation 

Direct Permanente Moyen 

 

Analyse : 

La totalité de la population d'Ophrys abeille (Ophrys apifera) sera détruite par la 
construction d’un bâtiment et l’artificialisation de la prairie pour la création des voies 
d’accès. Cela correspond à une destruction de 54 individus (comptage 2024). Il est à noter 
que l'espèce est protégée mais est assez commune et non menacée en Franche-Comté. La 
destruction de cette station entrainerait donc une mise-en-danger des populations au 
niveau local. Les impacts du projet sur l'espèce sont donc moyens. 

Considérant la destruction de la population sur la zone projet, des mesures sont misent en 
place suivant la séquence « Eviter, Réduire, Compenser ».  

Ces dernières, détaillées ci-après, impliquent une modification du projet permettant de 
réduire l’impact sur la station sans mettre en péril les objectifs principaux. Des mesures 
compensatoires visant à la recréation et conservation d’habitats favorables à l’espèce seront 
réalisées.  
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1. Modification du projet 

Le projet initial implique une destruction totale de la station d’ophrys abeille présente sur 
la parcelle AN 340. A la suite du diagnostic environnemental et des étapes de concertation 
avec Grand Dole Habitat, une modification de l’implantation du projet est réfléchie pour 
réduire l’impact sur la station, et ainsi éviter la destruction d’une partie des pieds. 

Cette modification implique un changement dans les aménagements d’accès au futur 
bâtiment. La raquette de retournement a été déplacée pour permettre de conserver les 29 
pieds les plus au nord de la parcelle sur une surface d’environ 400 m2.  

 

Figue 3 : Localisation de la zone de sauvegarde d’une partie de la station d’ophrys abeille et représentation du déplacement de la 
voirie. 

 

 

Déplacement de la raquette de 
retournement 

380 m2 
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2. Accompagnement phase travaux 

Pour s’assurer de la sauvegarde des 400 m2 de prairie précédemment ciblés, il est important 
qu’un suivi de chantier soit réalisé pour s’assurer du bon accomplissement de l’ensemble des 
mesures d’évitement et de réduction. 

La zone sera matérialisée. Un écologue procèdera à sa mise en exclos via un piquetage 
devant être présent et correctement visible pendant tout le temps des travaux. Le choix du 
piquetage se fera de manière à obtenir une délimitation pérenne et visible. La 
matérialisation de la zone se basera sur la station identifiée lors du diagnostic amont (380 
m2) et d’une recherche des rosettes de feuilles basales qui apparaissent dès l’automne, afin 
d’adapter la zone d’évitement à l’évolution de la population.  

Le maître d’ouvrage s’engage à interrompre à tout moment les travaux à la demande de 
l’écologue s’il s’avérait que des espèces protégées soit détectées sur la zone afin de mettre 
en place un plan de sauvetage rapide et adapté. 

De plus, une sensibilisation des ouvriers de chantier, et plus particulièrement des 
conducteurs d’engins, sera effectuée au début des travaux.  

Un suivi périodique sera mis en place afin de s’assurer du bon respect des mesures et de 
l’état du piquetage. Ce suivi de chantier fera l’objet d’un ou plusieurs compte-rendu 
détaillés, envoyés aux services de l’état en fin de chantier (ou lors des phases principales si 
besoin). 

Une fois les travaux finis, le piquetage de chantier sera retiré. 

3. Pérennité de la mesure 

Une fois le bâtiment terminé et les travaux réceptionnés par le porteur de projet, Etapes 
devient gestionnaire de cet espace. L’établissement s’engage dans la gestion et le maintien 
des 380 m2 sauvegardés et accueillant l’ophrys abeille conformément à la prescription faite 
dans l’acte de vente (cf. annexe 1). 

La zone devra être matérialisée de manière pérenne et visible (délimitation par une barrière, 
une corde et des piquets, une margelle, ou autre).  Un écologue procèdera à la formation du 
personnel d’entretien du site afin d’assurer la compréhension et la bonne application de la 
mesure. 

Ci-dessous la gestion à mettre en place sur le site : 

 Fauche tardive 

Le maintien de la station d’ophrys abeille passe par le maintien en bon état écologique de 
son habitat. Les ophrys abeille se sont implantées sur une pelouse maigre avec une 
végétation basse. 

Afin d’éviter l’évolution naturelle du milieu en ourlet et voir la station d’ophrys abeille 
disparaitre, il est nécessaire de mettre en place une fauche annuelle exportative. 
L’exportation des produits de fauche permettra d’éviter un enrichissement du sol et limitera 
l’installation d’une végétation concurrente. La période d’intervention sera tardive, en fin 
d’été, afin de permettre la réalisation du cycle biologique complet des orchidées. Ce sera 
aussi bénéfique pour l’entomofaune notamment les orthoptères, lépidoptères… 

La hauteur de coupe ne devra pas être trop rase fin de préserver la faune, la flore et le sol. 
Une hauteur de 8 à 10 cm sera idéale. 

 Mise en exclos 

La pérennité de la population d’ophrys abeille passe également par la délimitation visuelle 
de la zone et une sensibilisation des futurs usagers du site à la préservation de l’espèce. Pour 
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limiter les risques de dégradations par le piétinement, la station sera matérialisée de 
manière pérenne par une barrière ou tous autres matériels pouvant délimiter le site. Une 
veille de l’état du matériel sera réalisé afin de l’entretenir si besoin.  

Un panneau présentant la fauche et son intérêt, sera mis en place pour permettre de 
renseigner et sensibiliser les riverains. 

4. Suivi de la mesure 

Afin d’évaluer son efficacité et de mettre en place des adaptations si nécessaire, il est 
indispensable d’effectuer un suivi de la station d’ophrys abeille sauvegardée dans le cadre 
du projet. 

Les suivis seront réalisés pendant la période de floraison de l’espèce afin de faciliter sa 
détection (mai-juin), pendant une durée de 10 ans après l’opération sauvegarde.  

Chaque passage de terrain sera associé à la rédaction d’un compte-rendu transmis aux 
services de l’Etat. 

Un premier passage devra être réalisé durant la phase travaux (2025), puis un second 
passage lors de la première année après travaux (n+1) et un troisième en n+2. Ces suivis 
permettront de procéder à des ajustements si nécessaire. Puis des passages moins 
récurrents permettront d’assurer un suivi plus à long terme des mesures en n+5 et n+10 pour 
conclure sur l’efficacité des mesures mises en place. 

5. Coût de la mesure 

Le coût de la mesure comprend l’intervention d’un écologue pour la préparation et le suivi 

de chantier, l’accompagnement du future gestionnaire ainsi que le suivie de l’espèce 

Ophrys apifera dans la zone préservée pendant 5 ans (n(2025), n+1(2026), n+2(2027), 

n+5(2030) et n+10(2035)). 

Devis estimatif du coût de la mesure disponible en annexe 2 (devis basé sur le coût jour 

appliqué en 2024).  
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Lorsqu’un projet porte préjudice aux milieux naturels et aux espèces associées, il est 
indispensable de proposer des mesures compensatoires si des impacts résiduels sont 
évalués après application des mesures d’évitement et de réductions. Il s’agit d’offrir des 
contreparties à des effets dommageables non réductibles, mesures exigées au titre de 
l’article L 122-1 à L 122-3 du code de l’Environnement. 

Dans le cadre du présent dossier, les impacts résiduels les plus importants concernent la 
destruction d’une partie de la population d'Ophrys abeille (Ophrys apifera) présente sur la 
parcelle AN 340. 

Il convient alors de compenser ces préjudices par la recréation, restauration ou conservation 
d’un habitat favorable à l’espèce. 

1. Présentation de la mesure 

En compensation de la destruction d’une partie de la station d’Ophrys abeille (Ophrys 
apifera), inévitable au vu de l’implantation du projet sur le site, une mesure d’acquisition et 
de remise en gestion d’une parcelle présentant un facies de pelouse enfriché, est proposée. 

 Localisation du site de compensation 

La parcelle sélectionnée, AE 84, se trouve à 810 mètres à vol d’oiseau de la parcelle AN340 
sur la commune de Dole. 

 

Figure 4 : Localisation du site de compensation  
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 Présentation du site de compensation 

La parcelle AE 84 se trouve sur le versant sud de Grand mont. Elle présente une partie boisée 
sur sa partie basse, mais la majorité de sa surface est ouverte et revêt un faciès de pelouse 
en cours d’enfrichement largement colonisée par les graminées. Aucune gestion n’est 
aujourd’hui présente sur la zone. 

Cette parcelle s’intègre dans un complexe plus large, comprenant des habitats similaires. 
Elle se trouve en contrebas de la parcelle AE 427 et dans le prolongement de la parcelle AE 
434, toutes deux propriétés de la ville de Dole et n’étant aujourd’hui pas géré.  

Cet ensemble de trois parcelles présentent des reliquats de pelouses sèches et des 
affleurements rocheux représentants des habitats d’intérêts. Plusieurs autres parcelles du 
Grand mont, Mont Roland et des autres monts dolois sont classées en Espaces Naturels 
Sensibles gérés par la Communauté d’agglomération du Grand Dole (CAGD) dans le but de 
conserver ces habitats patrimoniaux sous forme d’un réseau.  

L’ensemble que forme les parcelles AE 84, 427 et 434 représente un des derniers secteurs 
non gérés présentant un potentiel de conservation et de restauration de pelouse sèche, 
habitat favorable à l’Ophrys abeille (Ophrys apifera). 

 

 

              

Figure 5 : Parcelle AE 84 
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Figure 6 : Complexe parcelles AE 84, 427 er 434 

 Application de la mesure 

Afin de compenser du mieux possible la destruction d’une partie de la station d’Ophrys 
abeille (Ophrys apifera) dans le cadre du projet précédemment présenté, Grand Dole Habitat 
s’engage à acheter la parcelle AE 84 dans un objectif de remise en gestion (cf. annexe 3).  

Il s’agira d’appliquer une gestion en faveur l’Ophrys abeille (Ophrys apifera) via la 
restauration et la conservation de son habitat naturel. 

Pour appliquer une gestion cohérente et compte tenu du fait que Grand Dole Habitat n’a 
pas de compétence en la matière, une convention de gestion est établie entre GDH et la 
CAGD (cf. annexe 4).  

Cette convention prévoit la modification du statut de la parcelle dans le PLUi lors de sa 
prochaine révision (passage en zone Nb, réservoir de biodiversité), ainsi que l’application 
d’une gestion correspondant à l’objectif de restauration et de conservation d’un habitat 
favorable à l’Ophrys abeille (Ophrys apifera), détaillé dans la convention consultable en 
annexe 4. 

2. Suivi de la mesure 

Afin d’évaluer l’efficacité de la mesure de compensation, un état d’avancement devra être 
communiqué aux services de l’Etat après chaque étapes : acquisition, conventionnement, 
remise en gestion. 

Selon le calendrier de remise en gestion de la parcelle, et à l’issu des premières actions de 
fauche et/ou remise en pâturage, des inventaires floristiques devront être déployés. Ces 
derniers auront pour principal objectif la recherche de l’Ophrys abeille (Ophrys apifera), ainsi 
que toutes autres espèces patrimoniales caractéristiques des pelouses sèches.    
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1. Engagement de gestion favorable à l’ophrys abeille 
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2. Devis estimatif accompagnement mesure ERC 
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3. Délibération d’achat de la parcelle AE 84 
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4. Convention de mise en gestion 
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